
 Sécurité  et tranquilité publique 

 Objectifs

Sécuriser la zone piétonne
 Sensibiliser aux bons comportements (partage de l’espace public) 
Prévenir les agressions et vols
  Lutter contre les incivilités (salubrité et dépôts sauvages, 
stationnement gênant, nuisances, confl its de voisinages...)

 La police municipale, une police de proximité

Les agents de police patrouillent à pied, du lundi au samedi, de jour 
jusque tard dans la nuit, assurant une présence préventive et protectrice
aux habitants, usagers et commerçants de la zone piétonne.

    La vidéo protection : une vingtaine de caméras 
déployées dans l’hypercentre

Active 24h/24, la vidéo protection permet une surveillance continue de 
l’espace public, en complément des patrouilles pédestres. 
Connectée au Centre de Supervision Urbaine (04 50 87 04 80 - tapez 1), 
les images sont conservées 30 jours*. 
L’accès aux images est strictement réglementé : en temps réel pour les 
opérateurs et forces de l’ordre autorisées, en diff éré uniquement dans le 
cadre d’une procédure judiciaire.
* article R251-1 à R254-2 du Code de la sécurité intérieure

  Triez pour réduire votre impact environnemental 
en recyclant les déchets au bon endroit : 

 La gestion  des déchets 
 Utilisation des PAV 

Avec la piétonnisation du centre-ville, la gestion des déchets s’adapte 
et évolue vers un système de conteneurs collectifs pour off rir un cadre 
de vie amélioré. Cela signifi e que les habitants et commerçants devront 
déposer leurs déchets aux points d’apport volontaire (PAV), la collecte se 
faisant 2 à 3 fois par semaine par Annemasse Agglo.

 La co�lecte des cartons  des commerçants 
en porte-à-porte évolue ! 

Scannez pour plus 
d’informations

Scannez pour plus 
d’informations

Emballages 
et papiers

Cartons 
type colis

Textile

Verre
Ordures 

ménagères
Déchets 

alimentaires*

Localisez les conteneurs collectifs 
ou PAV près de chez vous :

Si un conteneur est plein, 
il y en a un autre pas loin !

Pour aller plus loin...

Encombrants, électroménagers, 
solvants, piles, déchets verts... 
en déchetterie. Et si les objets 
sont encore fonctionnels, pensez 
au réemploi !

* Dans un composteur ou dans les bornes en accès libre. Un kit de collecte (seau et sacs en 
kraft) vous est fourni gratuitement à l’accueil d’Annemasse Agglo – 11 Avenue Emile Zola à 
Annemasse

Réduire ses déchets, 
accéder aux 
déchetteries**...

Le guide 
du tri PDF

À compter du 1er juillet 2025, les commerçants 
devront se doter d’un roll grillagé pour y entreposer 
leurs cartons pliés. Ce roll devra être positionné 
devant leur commerce au moment de la collecte : 
les mardis et vendredis à 14h, l’horaire de la collecte 
étant avancé. 

Pour plus d’informations sur la sécurité en 
zone piétonne :

 accueil.tranquillite-publique@annemasse.fr

 04 50 87 04 80
Pour plus d’informations ou toute demande 
concernant la propreté urbaine :

 centralisation.demandes@annemasse.fr

 application Clic Annemasse

Pour plus d’informations ou toute demande concernant 
la gestion de vos déchets : 

 infotri@annemasse-agglo.fr

 04 50 87 88 88 

  Pour en bénéfi cier, une 
inscription au préalable 
sera nécessaire auprès 
d’Annemasse Agglo. 

 La propreté  urbaine 

 Des équipes mobilisées... 

Les rues du centre-ville sont nettoyées tous les jours par les agents de 
voirie afi n d’off rir un environnement agréable et propre. 
Leurs missions : balayer le sol, ramasser les déchets, vider les corbeilles 
et cendriers, nettoyer et maintenir la qualité des aménagements.

Que fait la Ville contre les tags ? 

Un service spécialisé intervient pour le nettoyage 
des tags visibles depuis la rue afi n de préserver la 
qualité des espaces publics. Pour les murs privés, 
une autorisation du propriétaire est nécessaire. 

 ... Et des citoyens responsables

La propreté est l’aff aire de tous, alors adoptons les bons gestes 
qui embellissent le quotidien :

Ne jetez rien au sol : des corbeilles ou cendriers sont à votre disposition
Ramassez les déjections de votre animal
Nettoyez votre pas de porte
Utilisez les sanitaires gratuits de la ville
Ne dégradez pas les espaces végétalisés
  Déposez vos ordures dans les conteneurs PAV ou dans les corbeilles 
de rues, et non à côté…

Guide sur le 
fonctionnement 
du centre-vi�le 
d’Annemasse

 Contact 

Pour plus d’informations ou toute demande 
concernant la propreté urbaine :

 centralisation.demandes@annemasse.fr

 application Clic Annemasse

Pour plus d’informations ou toute demande concernant 
la gestion de vos déchets :

infotri@annemasse-agglo.fr

04 50 87 88 88

Pour plus d’informations sur la sécurité en 
zone piétonne :

accueil.tranquillite-publique@annemasse.fr

04 50 87 04 80

Pour plus d’informations sur les accès et la circulation 
dans la zone piétonne : 

accueil@annemasse.fr 

04 50 95 07 00

 Sommaire 
  Gestion des déchets
Points d’apport volontaire, collecte cartons des commerçants 
et horaires, propreté urbaine, les bons gestes...

  Sécurité de la zone piétonne
Patrouilles, vidéoprotection
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  Accès et circulation
Zones piétonnes, zones de rencontre, autorisations d’accès 
et démarches à eff ectuer, arrêts, livraisons...

  Contacts

À noter
Une mise à jour de ce guide sera éditée en 2026, après 
fi nalisation complète des chantiers de piétonnisation 
et de prolongement du tram en centre-ville. Certaines 
informations seront en eff et susceptibles d’être modifi ées 
ou complétées.

Pourquoi ce guide ? 
Les nouvelles zones piétonnes et de rencontre visent à faire de notre 
ville un lieu où piétons, cyclistes, commerçants et riverains cohabitent 
harmonieusement, dans le respect de chacun et de notre cadre de vie.  

Riverains, commerçants, professionnels du centre-ville d’Annemasse : 
ce guide est conçu pour vous accompagner dans cette transition 
et vous permettre de bien comprendre le fonctionnement de notre 
centre-ville repensé. Il rassemble l’ensemble des informations pratiques 
indispensables pour bien vivre et travailler dans les nouveaux espaces 
du cœur de ville. 

Vous y trouverez les informations nécessaires pour accéder aux 
diff érents secteurs, circuler, accueillir les livraisons, gérer vos déchets, 
participer activement à la propreté et à la sécurité de notre espace 
public, ainsi que les contacts utiles pour vos démarches. 
Il est essentiel que chacun d’entre nous s’approprie ces nouvelles règles 
afi n de devenir un acteur du mieux vivre ensemble.  

Faisons du centre-ville d’Annemasse un lieu agréable à vivre 
pour toutes et tous.

**  Le contrôle d’accès à la déchetterie se fait par lecture de plaques d’immatriculation. 
Demandez votre accès sur dechetteries.annemasse-agglo.fr
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Accès et circulation en zone piétonne

Parking

Parking couvert

Place PMR

  Place motos/2 roues 
motorisés

 Arrêt Tram ligne 17 

  Futur prolongement 
de la ligne de tram

Zone piétonne

Zone de rencontre

Place de livraison

Sens de circulation

Borne d’entrée

Borne de sortie

 Accès et circulation
 En zone piétonne 

     La zone piétonne est un espace dédié aux déplacements à pied.

 Plan du cœur de vi�le 

 En zone de rencontre 
La zone de rencontre est un espace partagé où tous les véhicules sont 
autorisés, mais selon des règles spécifi ques, de manière à favoriser la 
cohabitation. Les piétons y sont prioritaires, suivis des vélos 
et trottinettes, puis des véhicules motorisés.

Pour obtenir l’autorisation de circulation, voici  les documents à fournir :

Justifi catif de domicile pour les résidents 
 Bail ou extrait Kbis pour les commerçants
 Pièce d’identité
Carte grise
Justifi catif des stationnements privés
Liste des salariés concernés pour les commerçants

Le mardi et le vendredi : 

Rue de la Libération fermée 
à la circulation de 8h à 13h
 Arrêts interdits de 5h à 15h

Le vendredi uniquement : 

Rue du Commerce, rue de la République, 
rue Fernand David (partie piétonne) 
et place de l’Hôtel de Ville fermées 
à la circulation de 6h30 à 14h30
 Arrêts interdits de 5h à 15h

 De 7h à 11h uniquement
 Véhicules de 19 tonnes maximum
 Accès via les bornes (bouton dédié aux livraisons)
  Arrêt possible sur les aires de livraisons prévues à cet eff et
 ( sur le plan ci-contre)

  Résidents, commerçants et acteurs économiques 
 situés en zone piétonne 

 Accès temporaire ou exceptionnel

 Jours de marchés 

  Livraisons en zone piétonne

Véhicules motorisés interdits, à l’exception 
des ayants-droits : résidents et commerçants 
disposant d’un macaron, véhicules de livraison, 
services d’urgence, services municipaux…

Vitesse limitée 
à 6km/h. 

Pour les résidents : Vous recevrez un macaron vert et un disque horodateur.
Pour les commerçants : Vous recevrez un macaron jaune.

 Tout changement de véhicule ou de salarié doit être signalé à la mairie.

 En cas de manifestation publique, l’accès peut être interdit à tous. 

 Départ impératif avant 11h30

Macaron vert pour les résidents
Accès autorisé à toute heure
Stationnement sur la voie publique interdit
  Arrêt de 20 min maximum avec le disque horodateur

Macaron jaune pour les commerçants
  Accès autorisé à toute heure pour circuler jusqu’à son 
emplacement de stationnement privé
Stationnement sur la voie publique interdit
  Arrêt interdit

Urgence ou problème technique ?
Utilisez la borne d’accès pour contacter le CSU (Centre 
de Supervision Urbaine) qui décidera de l’ouverture.
Ou par téléphone au 04 50 87 04 80 - tapez 1

Les proches et invités de résidents ne sont pas autorisés à accéder à la 
zone piétonne avec leur véhicule, sauf cas particuliers pour lesquels une 
dérogation pourra être accordée (aidants…).
En cas de déménagement ou de chantier, une autorisation d’accès pourra 
également être demandée.

Vitesse limitée à 20 km/h

L’accès est régulé par des bornes via lecture automatique des plaques 
d’immatriculation, après enregistrement en mairie.

Sont toutefois autorisés à circuler : 

 Les vélos (musculaires ou électriques) 
Les trottinettes (classiques ou électriques)
  Les monoroues, gyropodes, hoverboards, 
skate, rollers...

 Légende 

Pour signaler un dysfonctionnement ou un 
mobilier urbain endommagé dans le centre-ville :

ou scannez
 le QR-code

  Utilisez l’application Clic
Annemasse

Pour toute demande sur les accès et la circulation 
dans la zone piétonne : 

 accueil@annemasse.fr 

 04 50 95 07 00


